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Veuillez trouver ci-joint les questions des élus CGT qui seront débattues lors de la réunion des Délégués 
du Personnel du Jeudi 28 juin 2007 : 
 

 
1. La CGT demande le retrait des critères illégaux pour maladie ou fait de grève de tous les DRC 
 
2. La CGT réitère et insiste sur la demande d’équiper les permanences syndicales de l’ADSL et 

comment pouvez vous expliquer votre refus systématique ?  
 

3. La CGT demande qu’un accord soit mis en place pour le maintien de la subrogation de la 
sécurité sociale pour un mi-temps thérapeutique 

 
4. La CGT demande l’intégration des TAD dans la Régie Tisséo Réseau Urbain et que cesse toute 

sous - traitance dans le transport urbain des voyageurs  
 

5. La CGT demande que les voltigeurs aient le même roulement repos que les titulaires. 
 

6. La CGT demande qu’en cas d’accident de travail la semaine, week-end ou jours fériés, les 
salariés ne perdent aucun droit. 

 
7. Comment expliquez-vous qu’à ce jour des conducteurs et des Agents de Maîtrises n’aient pas 

reçu la formation télébilletique ? 
 

8. Outre des problèmes de fonctionnement de la télébilletique, des nuisances sonores, lors de refus 
de titre de transport, gênent énormément les conducteurs et usagers. Pouvez-vous remédiez 
rapidement à ces problèmes ? 

 
9. La réforme des GX107 entraîne un manque d’entretien flagrant. Pour autant et fort 

heureusement, ces vieux « bus » roulent et pallient aux problèmes de pannes dues aux 
disfonctionnement « organisé » des magasins. 
La CGT exige que l’entretien de ces véhicules soit assuré sans aucun discernement et dans le 
respect de la sécurité. 
 

10. Ligne 61 
Suite à la question CGT 6503 de mars 2007, la question 6583 du mois d’avril, la CGT vous 
demande de contacter rapidement les services compétents pour revoir l’aménagement de ces 
infrastructures. 
 



11. Ligne 60 
Suite à la réfection de la route d’Aucamville des dos-d’âne voient leurs apparitions, la CGT vous 
demande que l’aménagement de ces dos-d’âne ne soit pas des « tremplins », pour la sécurité et 
le bien être des conducteurs et usagers. 

      
      12. Beaucoup de conducteurs agressés approuvent le stage post-agression, cela leur permet de se       

Libérer et d’échanger leurs problèmes. La CGT vous demande que le stage post-agression soit 
porté à 5 jours. 
 

      13. La CGT demande que le suivi psychologique des conducteurs victimes d’agressions soit    
effectué dans l’entreprise et pendant le temps de travail ? 
 

      14. La CGT exige que les conducteurs isolés à leur poste de travail ne soient plus des contrôleurs-  
      Vérificateurs, mais bel et bien des conducteurs receveurs dans le respect de la CCN        

        
      15. Beaucoup de traminots se sentent en insécurité au volant, comment la Direction va-t-elle 
            Solutionner ce problème ? 
 
      16. Que comptez-vous faire pour assurer la sécurité des salariés, conformément à l’Article L.230-2 ? 
 
      17.  La Direction  prend-elle en considération que faire un appel d’urgence ou appeler la régulation 

    afin de faire intervenir le service prévention, peut prendre plusieurs minutes ? 
 

      18 . A  cinq mois du retour sur Langlade, où en est la réflexion sur la méthodologie de 
maintenance ? 

 
      19 . La CGT demande la mise en place d’un accord pour le maintient du salaire des agents                              

travaillant de nuit lors de maladie. 
 
      20 . La CGT vous demande de positionner dans le tableau des équivalences de la CCN, les 

qualifications AE 1,2,3,4. 
 
      21 . La CGT demande la remise en place des technicien d’atelier dans les services techniques (deux 

par équipe et au moins un par secteur d’activité). 
 
      22 . Quand comptez vous ouvrir les négociations pour le DRC des techniciens d’atelier. 
 
      23 . Comment se fait il qu’au bout de18 mois, il n’y ait pas de commandes de stock de pièces 

détachés passées ? 
 
      24 . Argoulet : La CGT demande que toutes les maîtrises aient accès au local du responsable de 

secteur. 
 
      25 . Jeanne d’Arc : La CGT demande que le bureau des TETR soit équipé d’ un fax et de matériel 

informatique. 
 

          
 
          Le représentant de l’organisation CGT pour cette réunion sera Monsieur DAYDE Guy. 
    
         
 
          Les Délégués du Personnel CGT.  
 


